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COMMISSION SPORTIVE NATIONALE DE DANSE SUR GLACE 
 

 

COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS D’ARBITRAGE 

 

 

COMPTE RENDU 

 

Réunion du samedi 27 Juin 2009 (à la FFSG à 10h) 

 

 

Présents : Ségolène Duprez (SD) 

  Catherine Glaise (CG), représentant Marianne Haguenauer 

Ronald Beau (RB), René Guérin (RG : rapporteur), Jean-Bernard Hamel 

(JBH), David Molina (DM), Daniel de Paix (DDP), Gilles Vandenbroeck (GV) 

Excusés : Marianne Haguenauer (MH) 

Danielle Marotel 

 

 

1/ PV des réunions des 31 janvier et 13 mai 2009 : 
- Approuvés à l’unanimité. 

 

2/ Point CFOA 

 

2.1 Activité internationale 2008/09 : cf. tableau en annexe 1. 

Tous les Juges Internationaux sauf deux ont jugé au moins une compétition. 

Toutes les compétitions où un juge Français était requis ont été couvertes. 

 

2.2 Activité nationale 2008/09 : pas de difficulté particulière sauf pour les Masters : jury 

réduit à 5 juges du fait d’un début de compétition le jeudi après-midi et d’une convocation 

tardive. 

 

2.3 La CNOA a effectué une conférence téléphonique afin de suggérer à RB, représentant de 

la Danse à la CFOA, les recommandations de désignations sur les compétitions 

internationales 2009/10. 

 

2.4 Etablissement du mode de fonctionnement pour les convocations sur les évènements 

nationaux 2009-2010. 

DM relève l’ensemble des disponibilités durant l’été et organise les jurys : 

- pour les TF, il procède aux convocations (à l’exception des Juges pré-bronze et en 

deçà convoqués par le Responsable des Officiels d’Arbitrage de la Ligue de 

l’Organisateur et des Spécialistes Techniques or convoqués par la CSNDG) ; 

- pour les Compétitions Nationales relevant de la responsabilité de la CFOA, à savoir 

Masters, Championnats de France Junior / Novice (et par extension 2
ème

 Compétition 

de la Coupe de France) et Championnats de France Elites, DM transmet à RB les 
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suggestions de jury après avoir consulté la CNOA. RB est en charge d’effectuer les 

convocations ; 

- pour les autres Compétitions Nationales, à savoir 1
ère

 Compétition de la Coupe de 

France, Championnats de France minimes/benjamins, 3
ème

 Compétition de la Coupe 

de France, Critérium National Préparatoire et Championnats de France Solos, DM 

procède aux convocations après avoir consulté la CNOA.  

 

2.5 Point sur les formations internationales : l’ISU a confirmé la bonne inscription de 

Catherine Glaise au séminaire de formation de Spécialiste Technique international à Francfort 

en juillet 2009. 

 

2.6 Point sur les promotions internationales : l’ISU a accepté et confirmé la bonne inscription 

de Philippe Maitrot à l’examen de passage au grade de juge ISU en septembre 2009 à 

Oberstdorf. 

 

3/ Etablissement de la Liste Nationales des Officiels d’Arbitrage  

 

3.1 Juges de grade argent à or : la commission procède à l’établissement de la liste (cf Liste 

Nationale des Officiels d’Arbitrage à paraître automne 09). 

La CNOA adressera prochainement les courriers de promotion (DM).  

 

3.2 Contrôleurs Techniques et Spécialistes Techniques : la liste sera établie au vu des 

participations aux Séminaires Nationaux de rentrée sur ces sujets. 

 

3.3 La CNOA adressera différents courriers de remerciements aux Officiels d’Arbitrage ayant 

officié au cours de la saison écoulée sur les Compétitions Nationales et les Compétitions du 

Tournoi de France (RG) 

 

3.4 La CNOA adressera différents courriers d’avertissement pour non respect des obligations 

d’activité et/ou de formation (SD) 
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COMMISSION SPORTIVE NATIONALE DE DANSE SUR GLACE 
 

 

COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS D’ARBITRAGE 

 

 

COMPTE RENDU 

 

Réunion du 27 Juin 2009 (à la FFSG à 12h) 

 

 

CNOA 

Présents : Ségolène Duprez (SD : également Responsable des Officiels d’Arbitrage des 

Ligues Ile de France, Haute Normandie, Basse Normandie, Centre), Catherine 

Glaise (représentant Marianne Haguenauer) 

Ronald Beau (RB : également Responsable des Officiels d’Arbitrage des 

Ligues Aquitaine, Limousin, Poitou Charente, Auvergne), René Guérin (RG : 

rapporteur), Jean-Bernard Hamel  (JBH), David Molina (DM), Daniel de Paix 

(DDP), Gilles Vandenbroeck (GV) 

 

Excusées :  Marianne Haguenauer 

Danielle Marotel 

 

Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues (invités) :  
Présents : Sylvie Mallinger (Bourgogne, Alsace, Lorraine, Franche Comté), Natacha 

Pontonnier (Languedoc Roussillon, Midi Pyrénées), Valérie Lambert (Rhône 

Alpes, PACA) 

Paul Archer (Nord Pas de Calais, Champagne Ardennes, Picardie) 

   

Excusé : Palovik Malik (Bretagne, Pays de Loire) 

 

La CNOA souhaite la bienvenue à Paul Archer, Responsable des Officiels d’Arbitrage des 

Ligues Nord Pas de Calais, Champagne Ardenne et Picardie, en remplacement d’Aurélie 

Dordain. 

La commission remercie chaleureusement Aurélie pour l’ensemble de son travail. 

 

1/ Bilan de la saison nationale 

 

1.1 Rapports : la CNOA se félicite d’avoir reçu tous les rapports de Compétitions Nationales 

et les rapports de Juge Arbitre de TF. 

Il convient de mettre à jour les formulaires de rapports et de les mettre en ligne sur 

www.csndg.org pour faciliter le travail des Juges Arbitres et Contrôleurs Techniques. 

 

http://www.csndg.org/
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1.2 Bilan qualitatif : la CNOA fait part avec satisfaction des propos recueillis par tous auprès 

des entraîneurs qui ont trouvé que les classements lors des Compétitions du Tournoi de 

France étaient de qualité. 

En revanche il est fait état de différences de score d’un TF à l’autre, notamment quant au 

niveau des éléments. LA CNOA relève que cela n’a pas d’incidence sur les résultats à 

l’intérieur d’un même TF. Toutefois, il est décidé, pour assurer une certaine uniformité, de 

renforcer la partie Spécialistes et Contrôleurs au travers d’une formation sur les niveaux 

attribués concernant les éléments requis en octobre et novembre. 

 

1.3 Constitution des jurys :  

Pas de difficulté pour les Compétitions Nationales à l’exception des Championnats de France 

benjamins/minimes, Coupes de France et Critérium National Préparatoire qui se sont déroulés 

le week-end de Pâques. La CSNDG a tenu compte de cette difficulté pour préparer le 

calendrier 2009/10. 

 

Concernant les TF, de grandes difficultés sont apparues pour constituer un jury de niveau 

suffisant, du fait notamment de désistements soudains à quelques jours des évènements. 

Pour la saison prochaine, concernant la constitution des jurys des TF, il est rappelé le 

processus suivant : 

- DM établit les panels durant l’été et convoque les Juges (grades bronze à 

international). Cette convocation ne sera pas suivie de rappel : il appartient donc aux 

Juges de bien noter cet engagement dans leurs agendas. Puis DM ajuste jusqu’à 

satisfaire aux obligations, le délai final étant de 30 jours avant l’évènement. Le panel 

est complété par deux Juges de grades pré-bronze ou en deçà, désignés par le 

Responsable des Officiels d’Arbitrage de la Ligue de l’Organisateur. A 30 jours du 

TF, DM envoie le panel au Responsable des Officiels d’Arbitrage de la Ligue 

organisatrice, au JA ainsi qu’au Délégué Technique du TF.  

- A partir de là, charge au Responsable des Officiels d’Arbitrage de Ligue de diffuser 

les informations auprès des personnes concernées : club et organisateurs, en profitant 

pour rappeler qu’il est demandé aux organisateurs de bien vouloir contacter les 

Officiels d’Arbitrage inscrits afin de connaître leurs modalités de transports et horaires 

d’arrivée, ainsi que de fournir les horaires de la compétition au JA 15 jours avant le 

début pour permettre à celui-ci de distribuer son panel. 

- Si dans l’intervalle des 30 jours, un changement devait intervenir (désistement ou 

autre), c’est au Responsable des Officiels d’Arbitrage de Ligue qu’il appartient de 

gérer le processus de remplacement. Il doit en informer en temps réel le club, le 

Délégué Technique du TF, le JA et DM. 

- A partir de cette saison, les Spécialistes Techniques or seront désignés, convoqués sur 

les TF par la CSNDG qui en informera l’Organisateur, le Délégué Technique du TF et 

le Juge Arbitre. Il appartient au Juge Arbitre de distribuer les Spécialistes Techniques 

or désignés sur les différentes catégories. 

La CNOA invite chacun à relire la communication CSNDG numéro 68 (qui sera mise à jour 

pour tenir compte du nouveau mode de gestion des Spécialistes Techniques or) prévue à cet 

effet. 

 

1.4 Organisation des déplacements des Officiels d’Arbitrage 

La CNOA relève que l’organisation pour l’accueil des Officiels d’Arbitrage en Compétitions 

Nationales et TF s’est considérablement améliorée.  

La CNOA remercie l’ensemble des intervenants, Délégués Techniques, présidents de clubs et 

autres intervenants concernées. 
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1.5 Il est demandé aux Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues de veiller à la 

bonne activité des Juges pré-bronze et en deçà en faisant l’inventaire de leur disponibilité en 

début de saison et en transmettant cette information à DM pour redistribution et utilisation 

éventuelle lors de la constitution – mise à disposition des 2 juges jusqu’à pré-bronze- 

ultérieure des jurys des TF. 

 

2/ Recrutement des juges et des spécialistes techniques 

 

2.1 Il  est demandé aux Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues de bien vouloir 

contacter les participants aux Championnats de France Solos qui arrêtent la compétition, afin 

de leur proposer de devenir Juge. CG se propose de se charger de la même opération en ce qui 

concerne les couples, avec éventuellement l’option Spécialiste Technique lorsque le profil de 

l’ancien compétiteur est éligible. 

SD est en charge de la centralisation et de la coordination des informations et des actions. 

 

2.2 DDP présente des propositions d’affiche de recrutement en ce sens. Il est suggéré de la 

distribuer pour affichage lors de chaque manifestation dès la prochaine saison. 

Un modèle format A4 peut également être joint dans le dossier d’accueil. 

DDP se propose de centraliser les candidatures issues de cet affichage et de réorienter vers les 

Responsables de Officiels d’Arbitrage des Ligues pour contact ultérieur. 

 

2.3 La CNSDG est désormais en charge du recrutement des Spécialistes Techniques or 

(anciens compétiteurs de haut niveau et enseignants) 

 

3/ Point sur les formations 

 

3.1 Séminaire National pour les juges de bronze à vermeil, à Viry les 11 et 12 avril 2009. 

Formateur Valérie Lambert, 15 participants. De très bons retours, brasser les grades permet de 

partager les expériences. 

 

3.2 Séminaires Nationaux 2009/10 : 

 

- Juges de grades or et internationaux : 19 septembre 2009 à Fontenay (date à 

confirmer), si possible sur glace avec présentation des danses de l’année.  

Prévoir une partie sur l’harmonisation pour les JA de TF et le rapport d’évaluation des 

Compétitions Nationales. 

 

- Contrôleurs Techniques et Spécialistes Techniques : 

*Première figuration sur la Liste Nationale : 10 et 11 octobre pour une formation 

théorique tous grades : or (Danses Libres ISU), argent (Danses Libres/d’Interprétation 

Non ISU) 

 . Contrôleurs Techniques or : Juges internationaux et or 

 . Spécialistes Techniques or : liste de personnes à inviter fournie par la CSNDG 

 . Contrôleurs Techniques argent : Juges vermeil 

 . Spécialistes Techniques argent : Juges argent 

*Contrôleurs et Spécialistes Techniques or actuels plus nouveaux ayant participé au 

séminaire des 10 et 11 octobre : formation pratique avec mises en situation sur vidéo : le 

24 octobre et le 31 octobre, au choix (formation identique : une journée sur Paris, l’autre 

sur Lyon). 
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- Juges de grades bronze à vermeil n’ayant pas participé au séminaire de Viry en avril 2009 : 

la CNOA rappelle l’obligation réglementaire de formation (1 Séminaire National tous les 2 

ans). Ces Juges seront invités à participer à l’un des 3 Séminaires Nationaux organisés 

conjointement avec les 3 Compétitions de la Coupe de France. 

 

3.3 Séminaires de Ligue pour les Juges de grade stagiaire à pré-bronze 

2 sont prévus conjointement aux TF : 

- Belfort 12 et 13 décembre 

- Viry 16 et 17 janvier 

 

3.4 Sur tous les Séminaires Nationaux et de Ligue sera diffusée une information sur le 

jugement des Tests en ISU JS. 

 

3.5 Pour les Séminaires Nationaux : SD pour l’organisation, les lieux, le couple (Séminaire 

National Juges internationaux et or) et les convocations après accord des formateurs proposés. 

Pour les Séminaires de Ligue : SD pour la désignation des formateurs et la diffusion du 

calendrier des Séminaires de Ligue aux Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues. 

Les Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues pour l’organisation et les 

convocations. 

 

4/ Point sur les modifications règlementaires décidées par l’AG de Dunkerque et 

directives techniques décidées par la CSNDG 

Rapport par RG et GV. Règlement Intérieur et Communication directives techniques en cours 

de finalisation pour diffusion sur Internet. Principaux points intéressant les Officiels 

d’Arbitrage : 

- utilisation du barème réduit pour les Chutes en Danses Imposées Non ISU ; 

- tirage au sort électronique obligatoire en Compétitions Interclubs ; 

- désignations des Spécialistes Techniques or dans les Compétitions du Tournoi de 

France effectuées par la CSNDG ; 

- jugement des Tests Fédéraux à partir de pré-bronze en ISU JS à partir du 1.7.09. Les 

Juges sont invités à consulter le chapitre Tests Fédéraux du Règlement et les feuilles 

de jugement (en cours de mise en ligne sur www.csndg.org) ; 

- les Juges des Catégories Non ISU jugent désormais l’intégralité des Danses Imposées 

(Notes d’Exécution et Composants de Programme) ; 

- à l’exception des Catégories ISU des Compétitions Nationales, il n’y a pas de 

Spécialiste Technique et de Contrôleur Technique spécifiques distribués en Danses 

Imposées : n’officient que des Juges, deux d’entre eux assurant de surcroît les 

fonctions dévolues au Spécialiste Technique d’une part et au Contrôleur 

Technique/Juge Arbitre d’autre part ; 

- réglementation des Compétitions Adultes : leur règlement est désormais normalisé. 

Seules les Compétitions Adultes inscrites au Calendrier National sont valides. Il est 

demandé aux Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues de ne pas désigner 

d’Officiels d’Arbitrage pour des compétitions qui ne figureraient pas au Calendrier 

National et dont l’Annonce ne serait pas validée par la CSNDG. 

 

5/ Médiateur 

La CNOA attire l’attention des Spécialistes Techniques enseignants sur leur devoir de réserve 

que leur confère le fait d’être inscrit sur la Liste Nationale des Officiels d’Arbitrage, et ce en 
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toute circonstance, que ceux-ci soient positionnés comme officiel lors d’une compétition ou 

non. 

 

6/ Tutorat 

 

6.1 La difficulté de fournir un jury avec un niveau de qualification conforme aux règlement a 

rendu le tutorat In situ (très apprécié par l’ensemble des juges) difficile lors de la saison 

écoulée. Ce projet est donc reconduit sous la même forme pour la saison prochaine en libérant 

encore davantage un juge parmi le panel pour qu’il puisse y consacrer le temps nécessaire. 

 

6.2 Tutorat traditionnel : la CNOA rappelle qu’il est demandé à chaque parrain de contacter 

son filleul 2 fois par an : un premier contact en début de saison afin de discuter des formations 

de début de saison et de lever les dernières questions éventuelles ; un second contact en fin de 

saison pour faire un bilan global de l’année de jugement. Une mise à jour des parrains / 

tuteurs suivie d’une relance sera faite par DM auprès des personnes concernées avant les 

premiers TF. 

Il est rappelé à chaque filleul qu’il peut à tout moment de l’année contacter son parrain. 

 

7/ Etablissement de la Liste Nationales des Officiels d’Arbitrage (Juges stagiaires à 

bronze) 

CF Liste Nationale des Officiels d’Arbitrage à paraitre à l’automne 09. 

La CNOA adressera prochainement les courriers de promotion (DM) 

 

8/ Questions divers 

 

8.1 Durée d’échauffement pour les Tests Fédéraux : face à la disparité des pratiques et à la 

confusion en résultant, la CNOA et les Responsables des Officiels d’Arbitrage des Ligues 

recommandent à la CSNDG de normer les durées d’échauffement pour les Tests Fédéraux.  

 

8.2 Juges en blanc : les manières de procéder sont diverses et peu satisfaisantes. La CNOA va 

travailler à un processus pour guider Juges en blanc et Juges Arbitres.  

 

Fin de la séance à 16h 
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SAISON 2008/2009

COMPETITIONS  INTERNATIONALES DANSE SUR GLACE

COMPETITION Couples engagés Entraîneurs
JUGES 

CONVOQUES
JUGES PARTIS

GP JUNIOR T. FINDLAY/B. RICHAUD M. ZAZOUI

COURCHEVEL C. GUIGNARD/G. PAULMIER V. GIRONDE Sylvie MALLINGER S. PEIZERAT

27/31 août A.S. BILET/A. HAMON K. ARRIBERT Ch. HURTH contrôleur

GP JUNIOR H. LAFONT/S. ETZOL K. ARRIBERT

MERANO Philippe MAITROT Ph. MAITROT

3/7 septembre

GP JUNIOR R. MUSSON/N. BROWN M. ZAZOUI

MEXICO pas de juge français pas de juge français

10/14 septembre

GP JUNIOR S. ROBERT/N. BERGER P. BAUDOUIN

OSTRAVA Sandrine PEIZERAT R. BEAU

17/21 septembre

GP JUNIOR A. ROYER/B. LEZE K. ARRIBERT

MADRID Laurent CARRIERE L. CARRIERE

24/28 septembre GVD contrôleur

GP JUNIOR T. FINDLAY/B. RICHAUD M. ZAZOUI

GOMEL Sophie SCHMITT S. SCHMITT

1er/5 octobre

GP JUNIOR

CAPE TOWN pas de participant pas de participant pas de participants

8/12 octobre

GP JUNIOR

SHEFFIELD pas de participant Natacha PONTONNIER pas de participants

15/19 octobre

SKATE AMERICA CARRON/JOST M. ZAZOUI

EVERETT DELOBEL/SCHOENFELDER M. ZAZOUI Christine HURTH DDP

22/26 octobre Ch. Hurth contrôleur

SKATE CANADA PECHALAT/BOURZAT A. ZULIN

OTTAWA Jézabel DABOUIS J. DABOUIS

29 oct/2 nov

CUP OF CHINA

BEIJING pas de participant pas de participants

5/9 novembre

TROPHEE BOMPARD BLANC/BOUQUET K. ARRIBERT

PARIS CARRON/JOST M. ZAZOUI Valérie LAMBERT V. LAMBERT

12/16 novembre DELOBEL/SCHOENFELDER M. ZAZOUI

CUP OF RUSSIA BLANC/BOUQUET K. ARRIBERT

MOSCOU Philippe MAITROT Ph. MAITROT

19/23 novembre

NHK TROPHY PECHALAT/BOURZAT A. ZULIN

TOKYO David MOLINA D. MOLINA

26/30 novembre

SANTA KLAUS CUP F. VOLDMAN

BUDAPEST C. PAPADAKIS Natacha PONTONNIER R. BEAU

5/7 décembre V. GIRONDE

C. PERNET

FINALE DES GP DELOBEL/SCHOENFELDER M. ZAZOUI

SEOUL Jean-Bernard HAMEL J.B. HAMEL

10/14 décembre

CHPTS EUROPE PECHALAT/BOURZAT A. ZULIN

HELSINKI CARRON/JOST M. ZAZOUI Valérie LAMBERT V. LAMBERT

21/25 janvier FINDLAY/RICHAUD M. ZAZOUI

4 CONTINENTS

VANCOUVER pas de juge de danse pas de juge de danse

4/8 février

CHPTS MONDE JUNIOR T. FINDLAY/B. RICHAUD M. ZAZOUI

SOFIA C. GUIGNARD/G. PAULMIER V. GIRONDE Laurent CARRIERE V. LAMBERT

23 février/1er mars GVD contrôleur

UNIVERSIADES BLANC/BOUQUET K. ARRIBERT

HARBIN Daniel DE PAIX pas de juge français

21/25 février

CHPTS MONDE SENIOR DELOBEL/SCHOENFELDER M. ZAZOUI

LOS ANGELES PECHALAT/BOURZAT A. ZULIN Ch. HURTH Ch. HURTH

25/29 mars CARRON/JOST M. ZAZOUI

ISU WORLD TEAM

TROPHY David MOLINA D, MOLINA

TOKYO

16/19 avril


